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L’Assemblée Générale Ordinaire du Syndicat Apicole de la 
Gironde s’est tenue le samedi 25 janvier 2025 au Cinéma Rex 

de Cestas de 9h00 à 12h30 
 

 

 

 

L’ordre du jour de l’AG suivant s’est déroulé de 9h00 à 10h30 : 

- Approbation du PV de l’AG 2024 
- Rapport d’activité SAG 2024 
- Rapport financier SAG 2024 
- Intervention des vérificateurs aux comptes 
- Rapport moral du Président SAG 2024 
- Tiers sortant – Entrée au CA 
- Rapport d’activité du Rucher école des Sources et du Parc Bordelais 
- Remise des attestations à la promo 2024 du Rucher école 
- Présentation de la promo 2025 du Rucher école 

L’assemblée Générale du SAG a ensuite laissé place à une réunion publique animée par 
Monsieur Yves Darricau sur le thème « Le jardin des abeilles » dans le cadre du lancement du 
projet « Rêve de Paysages 2050 » 

 

Le détail des interventions figure dans le document support de l’AG projeté en séance et présent 
en annexe du présent compte-rendu. 

- Le PV de l’AG SAG 2024 est adopté à l’unanimité 
- Le rapport d’activité est présenté par le président Pierre Verger. Il retrace l’ensemble des 

activités réalisées tout au long de l’année 2024 par l’équipe de bénévoles du SAG. Ce rapport 
d’activité retrace notamment les activités suivantes : 

o Communication : Le Bulletin les newsletters 
o Les achats groupés 
o La mobilisation de la filière 
o Le projet HELIAPI 
o Les relations Terrains / Pollinisation avec les adhérents 
o La présidence de la FARNA 
o La participation au COREFI 
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o Le sujet IGP Miel des Landes 
o Le Frelon asiatique 
o Le concours photo : La remise des prix est assurée par notre partenaire Api 

Distribution 
o L’incitation à la participation aux concours des miels 
o Le réseau des cueilleurs d’essaims 

- Le rapport financier est présenté par la trésorière Dominique Boniface. Il fait état d’un profit 
de l’exercice de 3202,92 € et de disponibilités au 31/12/2024 de 28 529,07 € 

- Les Vérificateurs aux comptes donnent leur quitus d’approbation des comptes et sont 
reconduits pour l’année suivante : Madame Anne Marie Trinque et Monsieur Eric Nadeau 

- Le rapport moral est présenté par le président Pierre Verger. Il profite de cette prise de parole 
pour remercier chaleureusement les bénévoles du Conseil d’Administration et souligne le 
dynamisme de l’équipe. Il annonce pour les années à venir le lancement du projet « Rêve de 
Paysages 2050 » 

- Les tiers sortants sont cette année :  
o Anna Vincent  
o Baptiste Coutanceau.  
o Ils sont reconduits tous les deux à l’unanimité 
o Laurent Ladoucette, membre du CA du SAG depuis de nombreuses années 

annonce à l’assemblée son souhait de se retirer et félicite l’équipe en place pour 
tout le travail réalisé. L’équipe du SAG remercie à son tour Laurent pour son 
implication dans l’équipe du SAG et lui remet un cadeau en signe de 
reconnaissance. 

- Les candidats à l’entrée au CA sont : 
o Clément Blanchet 
o Sylvie Lestrade 
o Stéphane Théron 
o Leurs candidatures sont acceptées à l’unanimité pour tous les trois. 

- Le rapport d’activité du Rucher école des Sources et du Parc Bordelais est présenté par son 
président, Baptiste Coutanceau qui balaye les sujets suivants : 

o La promotion 2024 
o Les colonies du Rucher école 
o Le rucher « Histoire de ruches » 
o Le Musée 
o Les animations auprès des scolaires 
o Les animations auprès du Grand public 
o Les animations partenaires 
o Il remercie les membres du CA ainsi que les partenaires du Rucher école 

- Les attestations de formation sont remises aux élèves de la promotion 2024 
- La promotion 2025 est présentée à l’assemblée et un polo aux couleurs du SAG et du Rucher 

école leur sont remis à chacun 

La parole est donnée à l’assemblée pour laisser cours aux échanges avec les adhérents. 

L’assemblée est levée à 10h45 pour laisser place à la réunion publique. Valérie Dupont fait une 
introduction du projet auprès de l’Assemblée avant de laisser la parole à Yves Darricau 
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o Pierre Ducout, Maire de Cestas prend la parole pour appuyer le soutien de la 
commune au lancement de ce projet 

o Laure Curvale, Vice-Présidente du Département de la Gironde confirme la 
cohérence de ce projet et cite les synergies possibles avec le projet en cours de 
pépinière départementale 

o Sébastien Saint-Pasteur, Député de la circonscription, présent pour la première 
fois à notre AG nous félicite pour notre dynamisme et confirme que ce projet a du 
sens sur le territoire. 

 

Sont annexées à ce présent compte rendu les documents suivants : 

 Support de présentation de l’AG 

Support de présentation de la réunion publique 

 

Pierre Verger 
Président du SAG 

Valérie Dupont 
Secrétaire du SAG 
Vice-présidente du Rucher école 

Baptiste Coutanceau 
Président du Rucher école 

Dominique Boniface 
Trésorière du SAG 

 


